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Monsieur le Président ; 

Mesdames et Messieurs. 

A cette auguste tribune, je voudrais, au nom de Son Excellence le capitaine Ibrahim 

TRAORE, Président du Faso, adresser à l’ensemble des participants à cette 

deuxième Assemblée Générale de l’ONU-Habitat, les salutations du Peuple 

burkinabè qui, en ce moment précis de son histoire, fait face à une crise sécuritaire 

et humanitaire sans précédent qui affecte aussi bien les zones rurales que les villes.  

La délégation du Burkina Faso souscrit à la déclaration prononcée par le Sud 

Soudan au nom du Groupe des Etats africains et souhaite ajouter ce qui suit à titre 

national. 

Monsieur le Président ; 

Au nom de Monsieur Mikaïlou SIDIBE, ministre de l’Urbanisme, des Affaires 

Foncières et de l’Habitat, au nom du Gouvernement ainsi que du peuple du Burkina 

Faso je voudrais remercier l’ONU Habitat et l’ensemble des partenaires pour 

l’excellence de la collaboration et les appuis multiformes qu’ils ne cessent 

d’apporter à notre pays particulièrement dans le contexte sécuritaire et humanitaire 

difficile combiné aux effets des changements climatiques dans lequel il se trouve. 

La détérioration de la situation sécuritaire dans certaines parties du pays a contraint 

près de deux millions de personnes à fuir leurs villages pour se réfugier dans les 

principales villes et dans les centres secondaires à la recherche de plus de sécurité 

et de mieux être, accentuant la pression sur le foncier urbain particulièrement dans 

les périphéries de nos villes et bouleversant la hiérarchie urbaine établie depuis de 

longues années. 

Pour ce faire, le Gouvernement du Burkina Faso a adopté une politique 

volontariste à visage humain de construction de ses villes ; des villes où le déplacé 

interne, l’habitant de la zone précaire et le citadin jouissent du même droit qui est 

celui de bénéficier des opportunités qu’offrent la ville à ses habitants. 
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Cela se traduit par la conduite du programme de développement urbain d’un cout 

global d’un (01) milliard de dollars US et du programme de résorption des habitats 

spontanés d’un cout global de quatre (04) milliard de dollars US. Le programme 

de résorption des habitats spontanés qui est un programme inclusif, est mis en 

œuvre par et pour des populations vivant dans des zones précaires tout en 

respectant les principes directeurs de bonne gouvernance, de la participation et du 

partenariat, de l’équité et du genre.  

Par ailleurs, le gouvernement du Burkina Faso qui se félicite de l’appui de ses 

partenaires tient à remercier l’ONU Habitat, l’Union Européenne et le 

Gouvernement Japonais pour l’appui à la mise en œuvre de deux projets qui vont 

permettre à terme d’offrir un logement décent à des centaines de populations qui, 

en rejoignant les villes n’ont pour seul espoir que de profiter comme des millions 

d’autres habitants de ce que la ville peut leur offrir comme sécurité et opportunité. 

Monsieur le Président 

Distingués Délégués 

Pour terminer, je voudrais réitérer la disponibilité de notre pays à accompagner 

l’ONU Habitat et rassurer madame la Directrice Exécutive de notre soutien dans 

l’exercice de son mandat que nous souhaitons fructueux pour le bien-être et la 

prospérité de nos populations des villes et des campagnes et ce, dans le respect de 

notre promesse commune faite lors de l’adoption du Programme de développent 

durable à l’horizon 2030 de ne laisser personne de côté. 

Je vous remercie. 


